
FEDERATION FRANCAISE DE PECHE SPORTIVE AU COUP 
Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative sous le n° 94 – S - 130 

 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 

      DIMANCHE 23 AOUT 2015 
  

 
 
 
 
 
 

                                                         
 
 

  Règlement 
 

CANNE LIMITEE A 13 METRES. Moulinet autorisé. AMORCE 15 LITRES, esches 1 LITRE tout confondu 

 

Remise intégrale des engagements, nombreux lots de valeurs  

 

Rassemblement                   08h30                         

Tirage      09h00                         

Amorçage                10h50                        

Début                 11h00                          

Reste 5 minutes     14h55                         

Fin                                           15h00      

 

 

Renseignements  / Inscriptions : Michel COLOMBIES   � 06 14 09 52 78       Email : mimicolombies@hotmail.fr  

                                                                                Jean-Paul LEBOIS        �06 68 15 31 04    Email :  jplebois@outloock.fr 

 
 

    

                  
                                                                                                                                                                        

 
 

Président : COLOMBIES Michel - 14 rue Clément Marot - 33270 FLOIRAC 

 � 06 14 09 52 78                               Email : mimicolombies@hotmail.fr 
 
 

 

                                        CC..DD..  3333  
COMITE DEPARTEMENTAL DE PÊCHE AU COUP DE LA GIRONDE   

 

CONCOURS ROUMAILLAC                
Comptant pour les Critériums de Gironde et 

d’Aquitaine 

Lac de PASDOUENS (Ford) 
BLANQUEFORT  

Rue Antoine de Saint-Exupéry 33290 Blanquefort 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


